
Communiqué, le 18 mars 2020,  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les annonces gouvernementales et la situation exceptionnelle dans laquelle est notre pays, nous 
amènent à faire preuve de responsabilité et de solidarité, dans une période où les acteurs éducatifs et 
de l’ESS font preuve d’engagement. 
  
C’est pourquoi l’opération pilotée par L’ESPER, l’OCCE et Coop FR, et soutenue par le Ministère de 
l’Education nationale et de la Jeunesse et du Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire, est 
reportée. 
 
Sensibiliser aux principes citoyens de l’Economie sociale et solidaire, faire découvrir l’engagement, 
l’entrepreneuriat collectif, la démocratie, la durabilité, la solidarité…  tel était l’objectif de 
l’opération la « Semaine de l’ESS à l’Ecole » qui devait se dérouler du 23 au 28 mars 2020. 
  
Avec l’appui du Ministère de l’Education nationale et de la Jeunesse, nous invitons à la tenue de 
l’ensemble des actions prévues : à la réouverture des classes ou à l’occasion du « Mois de l’ESS » en 
novembre 2020. 
  

#SESSE2020 : Plus de 200 actions inscrites par les établissements scolaires et les entreprises de 
l’ESS : mise en place de collectes, des expositions sur l’ESS, des rencontres de bénévoles et de 

salariés, des marchés bio et solidaire, des rencontres en EHPAD, des animations de jeux autour de la 
solidarité internationale… 

  
« Avec l’Economie Sociale et Solidaire nous avons l’opportunité de montrer que l’on peut allier création 
de richesse économique et sociale, dans le cadre de l’intérêt général et offrir de multiples formes 
d’engagement et de solidarité ». 

Bertrand SOUQUET, Président de L’ESPER 
 
 
 

www.semaineessecole.coop 

#SESSE2020 @SemaineESSEcole 
Contact presse : Thibault SAUVAGEON- thibault.sauvageon@lesper.fr 07 89 54 34 56 

 

REPORT DES ACTIONS 



PILOTES DE L’OPERATION : 
 
Cette initiative est pilotée par L’ESPER*, l’OCCE* et Coop FR* et soutenue par le Ministère de 
l’Éducation nationale et de la Jeunesse et le Ministère de la Transition écologique et solidaire et de 
nombreux partenaires. 
 
 
*L’ESPER : L’Economie Sociale Partenaire de l’Ecole de la République est un acteur majeur de l’éducation des jeunes à l’ESS 
sur les territoires, signataire d’une convention de partenariat en 2018 avec le Ministère de l’Education nationale et de la 
Jeunesse et le Haut-commissariat à l’ESS. L’ESPER est une association située à la croisée des mondes de l’éducation et de 
l’Economie Sociale et Solidaire. Elle représente 44 organisations agissant dans le champ de l’éducation (mutuelles, 
associations, coopératives et syndicats).   

Pour en savoir plus : www.lesper.fr @LESPER_France  
 
*L’OCCE : Créé en 1928, l’OCCE encourage et soutient la coopération, comme valeur centrale à l’école. Au travers de 
formations délivrées aux enseignants et d’actions pédagogiques et éducatives proposées en classe, l’OCCE contribue 
à développer le respect, la citoyenneté et la solidarité chez les jeunes, ainsi qu’à permettre leur émancipation. Grâce à 
102 associations départementales, elle agit sur tout le territoire français. Chaque année, 5 millions d’enfants ou adolescents 
participent aux actions de l’OCCE via 51 300 coopératives et foyers scolaires. (Pour en savoir plus : www.occe.coop)      

Pour en savoir plus : www.occe.coop    @OCCE_FD   
 
*Coop FR : Organisation représentative du mouvement coopératif français, Coop FR est la voix des 22 500 entreprises 
coopératives représentant 1,3 million d’emplois et 27,5 millions de sociétaires. Tous les secteurs d’activités et tous les types 
de coopératives sont concernés : coopératives d’entreprises (coopératives agricoles, de commerçants détaillants, artisans, 
d’entreprises de transport, maritime), coopératives d’usagers (coopératives de consommateurs, d’HLM, coopératives 
d’habitants, coopératives scolaires), coopératives de production (Scop – Sociétés coopératives et participatives et CAE – 
Coopératives d’activités et d’emploi), coopératives multisociétariales (Scic – Sociétés coopératives d’intérêt collectif), 
banques coopératives.    

Pour en savoir plus : www.entreprises.coop   @Coop_FR 
 


